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LÉGENDE
Zone centre à caractère dense

Zone d'urbanisation à vocation d'activités

Zone d'urbanisation future avec opération 
d'aménagement et de programmation

Zone agricole

Secteur permettant des équipements de loisir 
et de tourisme

Zone d'urbanisation récente à caractère pavillionnaire

Zone d'urbanisation future avec opération 
d'aménagement et de programmation 

à vocation d'activités

Zone naturelle strictement protégée

Secteur permettant l'évolution de l'habitat existant

UA

UB

UX

1AU

1AUX

A

N

Nh

NL

Zone d'urbanisation future non ouverte 
à l'urbanisation

2AU

Secteur de la zone agricole non constructibleAa

17 Emplacement réservé

Eléments repérés au titre du L123.1.5.7 liés aux bâtits

Nx

Eléments repérés au titre du L123.1.5.7 bis

Périmètre du PPRI

Classement sonore des infrastructures terrestres
- 100 m de part et d'autre de la RD 906
- 300 m de part et d'autre de l'A6 et de la voie ferrée

POUR INFORMATION

Risques naturels

Nuisances sonores

L123-1-5 7 du code de l'urbanisme

Secteur naturel dans lequel pourront être admis 
des aménagements en lien avec la zone artisanale

Eléments repérés au titre du L123.1.5.7 liés aux parc
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3b - Zonage d’ensemble - 1/5000° 
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Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération en date du 25 octobre 2010 

Révision générale du Plan Local d’Urbanisme approuvée par délibération en date 
du 3 février 2014 

Modification simplifiée N°1 du PLU approuvée par délibération en date du 09 avril 
2015 
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approuvant la modification simplifiée 

N°2 en date du 
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